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Tél : 02.90.08.80.00 
Mél : ars-bretagne-secretariat-daspf@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 
35 000 Rennes  

 
 

 
 
Direction de la Stratégie régionale en santé 
Direction adjointe des soins de proximité et des formations en santé 
 

 
 
 

ARRÊTÉ 
portant nomination des membres siégeant au sein de l’union régionale des 

professionnels de santé compétente pour les sages-femmes 

 

La directrice générale de  
l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 

Vu le code de la santé publique, notamment l’article D. 4031-16 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU Le décret du 1er février 2023 portant nomination de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
Bretagne Mme Elise NOGUERA; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 relatif à la répartition des sièges entre les organisations syndicales aux unions 
régionales des professionnels de santé, dont les membres sont désignés ; 
 
Vu les propositions des organisations syndicales représentatives des sages-femmes ; 
 
 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1er : 
Sont nommées membres de l’union régionale des professionnels de santé compétente pour les sages-femmes 

les personnes suivantes : 

 

− Madame BARRE Véronique 

− Madame BRETON Anne-Elisabeth 

− Madame CABIOCH Nora 

− Madame SAN GEROTEO Maria ; 
 
Article 2 : 
Le mandat des membres désignés a pris effet à compter du 1er juin 2021 pour une durée de 5 ans. 
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Article 3 : 
Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par voie de 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication. 
 
Article 4 : 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Bretagne. 
 

 
 

Fait à Rennes, le 12 juillet 2023 
 
 

Pour la Directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne 
Le Directeur général adjoint 

 
 
 

 
 
 
 

Malik LAHOUCINE 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DES SOLIDARITES, DE L'AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPEES 
 

Arrêté modificatif n°7 du 18 juillet 2023 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales du Morbihan 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 

Vu l’arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 7 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 
d’allocations familiales du Morbihan, 
 

Vu les arrêtés modificatifs des 6 mai, 5 juillet, 23 septembre, 13 octobre 2022, 10 mars et 5 juin 2023, 
 

Vu les désignations formulées par l’Union nationale des associations familiales (UNAF) 
le 12 juillet 2023, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 
 
L’arrêté du 7 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales du Morbihan est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des associations familiales désignés au titre de l’Union nationale des 
associations familiales (UNAF) : 
 

- est nommé en tant que membre suppléant : 
  Monsieur Vincent WALLUT 
 

- remplace Monsieur Jean-François BAHUON en tant que membre suppléant : 
  Monsieur Erwan EVEN 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
Fait à Rennes, le 18 juillet 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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